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IRAK 
Déshabillés complètement et humiliés par 
des soldats américains 
Index AI : MDE 14/097/2003 

FLASH 
 

Ce vendredi 25 avril, Amnesty 
International a exprimé son inquiétude à la 
lecture de l’article paru dans le quotidien 
norvégien Dagbladet, qu’illustrent des 
photos alarmantes : elles montrent des 
soldats américains escortant des hommes 
irakiens entièrement nus à travers un parc de 
Bagdad. Sur ces photos, on peut voir que 
quelqu’un a inscrit les mots arabes « Ali 
Baba - Harami » (Ali Baba le voleur), sur les 
torses  des prisonniers. 

L’article cite un soldat de l’armée 
américaine qui affirme que ce traitement 
s’avère efficace pour dissuader les voleurs 
de pénétrer dans le parc et qu’il sera de 
nouveau employé. Selon le témoignage d’un 
autre soldat, les militaires américains ne sont 
pas autorisés à traiter les prisonniers de 
manière inhumaine. 

« Si ces photos sont fiables, elles mettent 
au jour un comportement effroyable à 
l’égard de  prisonniers. À l’évidence, un 
traitement si dégradant foule aux pieds les 
responsabilités des  puissances occupantes, 
a déclaré Amnesty International aujourd’hui. 

« Quel que soit le motif de leur 
détention, ces hommes doivent  en toutes 
circonstances être traités dans le respect de 
leur dignité humaine. Les autorités 
américaines se doivent d’enquêter sur cette 
affaire et de rendre leurs conclusions 
publiques. » 

L’article 27 de la Quatrième Convention 
de Genève dispose clairement : « Les 
personnes protégées ont droit, en toutes 
circonstances, au respect de leur personne, 
de leur honneur, de leurs droits familiaux, 
de leurs convictions et pratiques 
religieuses, de leurs habitudes et de leurs 
coutumes. Elles seront traitées, en tout 
temps, avec humanité et protégées 
notamment contre tout acte de violence ou 
d'intimidation, contre les insultes et la 
curiosité publique. » l 

 
Pour consulter l’article paru dans 

Dagbladet, cliquez sur 
http://www.dagbladet.no/nyheter/2003/04/25
/367175.html 
 

Pour consulter le texte intégral du 
rapport d'Amnesty International intitulé 
Irak. Responsabilités des puissances 
occupantes, cliquez sur 
http://web.amnesty.org/library/index/framde
140892003 

 
Pour obtenir de plus amples 

informations, veuillez contacter le Service 
de presse d'Amnesty International, à 
Londres, au +44 20 7413 5566 ou consulter 
le site web : www.amnesty.org 


